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I. M. DE SEYNES (Secretaire general adjoint aux affaires 
economiques et sociales) dit que Ia situation actuelle du 
systeme monetaire international compromet Ia strategic 
globale dans laquelle I 27 pays ont place une part de leurs 
esperances l'annee precedente. M. de Seynes se demande si 
!'Organisation n'est pas en partie responsable de cette 
situation par manque de vigilance et du fait qu'elle a perdu 
le sens des perspectives d'ensemble qu'elle avait su deve-
lopper dans les premieres annees de son existence et dont 
temoigne en particulier le rapport sur le plein emploi public 
en 1949 1

. 

2. II appartient a I' Assemblee, de par Ia Charte, de suscitcr 
une cooperation internationale qui permette aux economies 
nationalcs de realiser leur potentiel et qui assure que des 
mesures affectant Ia communaute des peuples fassent 
!'objet de decisions collectives. L'Organisation n'a-t-elle pas 
trop facilement concede a d'autres un domaine reserve ct 
son systeme institutionnel n'cst-il pas trop epars et trop 
fragmente pour traiter efficacement d'une situation 
marquee par l'interdependance des problcmes, a moins que 
ce compartimentage soit corrig{: par unc vision d'en-
scmble? 

3. La realite politique, economique et sociale dont les 
mecanismes monetaircs sont le reflet s'est rapidement 
transformee au COUTS des annees 60: Ia lutte pour Ia 
repartition des fruits de Ia croissance cconomiquc devient 
plus aprc et plus constante et l'ancicnne stratification 
socialc n'est plus acccptce. Du fait de !'augmentation des 
revenus, lcs propcnsions a consommcr ct a epargncr ne 
rcfletent plus les tendances que !'analyse croyait avoir 
degagees. com me le phenomene de Ia production inter-
nationalc qui opere a travers les frontieres une redistri-
bution du pouvoir de decision affecte d'importants sccteurs 
de Ia vie economique et le fonctionncment memc du 
systeme monetaire. i[ serait Surprenant que [es reg!es 
etablies au moment des accords de Bretton Woods gardent 
dans ce contexte si nouveau toute leur valeur operatoire. 
Depuis lc retour quasi general a Ia convcrtibilite en 1958,la 
coordination indispensable n 'a ete realisee que par des 
arrangements improvises au jour le jour. de sorte que le 
systemc est reste extrcmement precaire. Un enonne marche 
llottant de devises s'est developpe, dont les risques n'ont pu 

1 Publication des Nations Unics. numcro de vente : 1949.1l.A.3. 
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etre couverts a temps. Vers le milieu des annees 60, !es 
mouvements de !'or, qui servait d'element stabilisant, sont 
devenus Ia cause de si grands derangements qu'il fallut 
rigoureusement reviser son role et sa fonction en dissociant 
le marche libre du marche officiel. Vers Ia meme epoque, 
!'influence contraignante de Ia balance des paiements dans 
le declenchement des processus d'ajustement aurait st1re-
ment provoque des tendances deprimantes et meme rui-
neuses si !'on n'avait hativement su improviser des arran-
gements internationaux permettant d'etalcr les ajustements 
sur une periode prolongee. 

4. La crise actuelle touche a des interets preciS et 
mesurables mais elle revele aussi une incertitude concep-
tuelle, un manque de consensus concernant le diagnostic et 
les remedes possibles. La recherche des solutions reste 
obscurcie par les conceptions anciennes, heritees de Ia 
periode mercantiliste, qui incriminent les pays deficitaires 
sans mcttre suffisamment en lumiere les obligations des 
pays excedentaires, empechant que ne se degage rapidement 
le sens d'une solidarite inevitable et d'une responsabilite 
partagee. Les actions et les inactions qui sont en contra-
vention des accords signes ou des engagements proclames et 
qui ont provoque Ia situation actuelle ne doivent pas i~trc 
isolees du contexte historique et institutionnel. La situation 
est d'autant plus troublante que Ia crise a etc en apparence 
provoquec par un element du systeme de Bretton Woods 
pourtant invoque comme l'une des pieces essentielles a son 
bon fonctionnement et comme responsable de Ia croissance 
sans precedent du commerce international : Ia fixite des 
taux de change. 

5. Les mecanismes qui servaient autrefois aux ajustements 
economiques nationaux et internationaux sont devenus plus 
rigides. La nature de Ia concurrence dans le monde 
industricl modernc differe radicalement de ce qui, dans des 
economies plus fragmentees, servait a maintenir un rapport 
stable entre les prix et les salaires. Les prix sont aujourd'hui 
administres dans d'importants secteurs par des structures 
oligopolistiques. Les salaires sont negocies a l'echelle 
nationalc avec des syndicats ayant acquis un degre elevE: de 
cohesion et de concentration. Les prix et les salaires 
influent les uns sur les autres d'une maniere cumulative et 
non pas equilibrante' suscitant des pressions inflationnistes 
qui ne se plient plus au controle des politiques monetaires 
et fiscales classiques. Un systeme de parites trop rigide ne 
peut se maintenir longtemps en presence des differences 
aigues qui se font jour d'un pays a !'autre dans les rythmes 
auxquels les couts de production se modifient. II est 
heurcux qu'une tendance ferme semble deja se dCgager de Ia 
presente discussion en faveur d'un systeme ou les fluctua-
tions normales des taux de change puissent s'inscrire dans 
des marges moins etroites et ou les procedures de modifi-
cation plus fondamentales des parites puissent s'effectuer 
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dans un contexte moins traumatisant que par le passe. Mais 
il est difficile d'imaginer que Ia reforme du systeme 
monetaire international puisse a elle seule replacer !'eco-
nomic mondiale sur Ia voie de !'expansion dans Ia stabilite, 
d'autant plus que Ia "flottaison" devra sans doute s'inscrire 
dans certaines limites pour ne pas risquer d'entraver le 
developpement des echanges commerciaux. Apres 25 
annees de parites fixes, ]e reseau d'intermediaires specialises 
dans le commerce des devises, qui fonctionnait avec 
efficacite sur les marches a terme, assurant les arbitrages 
necessaires et soulageant les exportateurs et les impor-
tateurs des risques de change, a disparu, et il faudrait 
quelque temps pour le reconstituer. Aussi Ia reforme 
attendue ne dispensera pas les gouvernements d'agir eux-
memes, et parfois par des disciplines jusqu'ici ecartees, pour 
mieux maftriser les desequilibres internes. Les methodes 
habituelles de regulation de Ia demande freinent aujour-
d'hui Ia production sans avoir d'effet reel sur !"inflation des 
couts, et !'economic subit en quelque sorte ''le pire de deux 
mondes". Une politique des revenus peut introduire dans 
les procedures visant a fixer les prix et salaires le sens de 
!'interet public et contribuer au fontionnement du systeme 
international. Aussi n'est-il pas exagere de dire que le succes 
de Ia reforme monetaire depend en grande partie de 
!'application efficace de politiques des revenus et d'autres 
politiques dans certains des principaux pays industriels. 

6. La situation presente offre des chances d'innovation et 
de progres qu'il faut saisir malgre le choc ressenti par l'effet 
d'une action unilaterale et quels que soient les doutes 
eprouves a l'egard de l'efficacite d'une guerre des nerfs pour 
Ia solution des problemes qui mettent en jeu des interets si 
multiples. M. de Seynes voit deux elements positifs dans les 
evenements recents : l'avenement, dans Ia plus importante 
des economies de marche, d'une politique des revenus qui 
aura surement un retentissement au-dela des f:rontieres des 
Etats-Unis, et le fait que depuis quelques semaines les cours 
des monnaies ont pu fluctuer plus ou moins librement sans 
provoquer le chaos que certains prophetes annon<;aient. Ces 
elements peuvent donner une direction ferme a une 
negociation delicate et penible et Ia guider vers des 
arrangements durables. 

7. Les Nations Unies ont un interet general dans !'issue 
d'une negociation qui devrait assurer a !'economic mon-
diale, grace a un systeme monetaire viable, une nouvelle 
periode d'expansion dans Ia stabilite. Elles ont aussi des 
interets plus particuliers qui resultent de leur responsabilite 
a l'egard des pays en voie de deve!oppement. Pour ceux-ci, 
dont beaucoup n'ont jamais fixe de parites sous !'ancien 
systeme, les relations entre les taux de parite ne sont pas Ia 
question essentielle. Mais Ia nouvelle grille des taux de 
change fera apparaftre une depreciation du dollar en 
fonction d'autres monnaies et, s'agissant d'un instrument de 
reserve detenu en si grande quantite, il faudrait eviter les 
consequences d'une reduction du pouvoir d'achat s'ajoutant 
a celles causees par !'inflation des dernieres annees. A cet 
effet, queUes que soient les modalites finalement adoptees, 
des mesures compensatoires seront necessaires, peut-etre 
sous Ia forme d'une allocation supplernentaire de droits de 
tirage speciaux. Une telle demarche, accomplie prochaine-
ment, aurait en outre l'avantage de consacrer .!'usage de Ia 
nouvelle unite de reserve qui represente le grand progres des 
10 dernieres annees dans Ia structure du systerne monetaire 
international. 

8. Les arrangements reposant sur Ia creation volontaire de 
liquidites internationales sont plus conforrnes aux interets 
des pays en voie de developpement que ceux qui continue-
raient de dependre trop etroitement des contingences de Ia 
production de !'or, d'autant plus qu'ils devraient, un jour 
propice, conduire a un schema de distribution des reserves 
nouvelles qui etablisse un lien plus direct avec les besoins du 
developpement. Dans l'immediat, l'essentiel est qu'un grand 
nombre de pays ne soient pas indirectement victimes d'une 
situation dont ils ne sont pas responsables. 

9. Les pays socialistes ont aussi interet a ce que les 
incertitudes presentes se dissipent. lis n'ont rien it gagner 
d'une periode de basse conjoncture qui serait provoquee, 
dans les pays a economic de marche, par ]'impuissance a 
restaurer un systeme monetaire viable. Cela est plus vrai 
encore dans le contexte des reformes entreprises pour 
rationaliser les relations commerciales a l'interieur de leur 
groupe et pour etablir une unite monetaire transferable qui 
non seulement facilite ]'expansion du commerce planifie, 
mais permette aussi de mieux repondre aux besoins a court 
terme qui ne sont pas toujours previsibles. On peut penser 
qu'une unite monetaire rendue transferable a I' interie ur 
d'un groupe pourrait, un jour, devenir convertible dans 
!'ensemble du monde et ainsi participer plus activement a 
!'expansion du commerce mondial. Ces developpements 
paralleles peuvent affecter heureusement Ia cooperation 
internationale, surtout a l'heure ou le projet de conference 
sur Ia securite semble s'e!argir pour inclure de nouvelles 
modalites d'une cooperation economique et technologique. 

10. L'une des difficultes vient de ce que le champ meme 
de Ia negociation semble laisse deliberement dans l'ombre et 
de ce que son echeance est tres incertaine. II faut 
reconnaftre les interdependances qui existent entre un 
grand nombre de phenomenes, mais le fait d'introduire dans 
une negociation de toute maniere difficile un trop grand 
nombre de parametres ou de rechercher une trop etroite 
synchronisation dans le traitement des divers facteurs qui 
sont en cause laisserait le champ libre a une escalade de 
represailles et de pressions reciproques. 

11. II est inevitable que, dans un contexte ou dans un 
autre' les elements qui touchent directement aux disciplines 
du commerce international en trent en jeu et que, dans cette 
assemblee, une haute priorite leur soit donnee. Sur ce front 
aussi, il semble y avoir eu un manque de vigilance. Le succes 
des negociations Kennedy, acquis au prix d'un effort 
heroi'que, mais sans doute epuisant, n'aurait pas du inter-
rompre !'effort international de liberalisation. Beaucoup 
restait a faire et, au seuil d'une ere qui devait etre marquee 
par Ia conjugaison de tendances inflationnistes et recession-
nistes, il fallait craindre Ia remontee du protectionnisme. 
Dans un domaine si sensible a toutes sortes de pressions, il 
eut ete essentiel que Ia negociation se poursuive, que !'elan 
acquis ne so it pas brise par une pause debilitante. Comme le 
desarmement, Ia dynamique de Ia liberalisation des 
echanges irnplique des objectifs ambitieux et a long terme 
une negociation continue. II faut esperer qu'a Ia faveur des 
evenements cette le<;on ne sera pas oub!iee. L''elargissement 
du Marche commun europeen ne semble pas un pretexte 
convaincant pour differer !'effort necessaire dans un cadre 
plus large. II semble au contraire que les deux processus 
devraient se poursuivre parallelement si !'on veut eviter que 



1369eme seance -- 29 septembre 1971 13 

Ia position des joueurs sur l'echiquier, trop profondement 
modifiee par Ia negociation regionale, n'invite a remettre en 
cause ce qui avait ete acquis sur le plan mondial. 

12. Dans le reseau complexe des politiques neccssaires a 
l'etablissement d'un cycle favorable entre Ia croissance 
economique, Ia stabilite monetaire et Ia liberalisation des 
echanges, Ia realisation du plein emploi dans les societes 
industrielles occupe une position strategique. De Ia persis-
tance du chomage, au-dela de ce qui sert au bon fonction-
nement de Ia machine economique, surgit a nouveau Ia 
menace proteetionniste, avec une virulence inquietante. 
C'est ici peut-etre que se trouve !'element le plus pre-
occupant de Ia situation presente. La marge de tolerance est 
faible et une augmentation du chomage, meme a des taux 
modestes si on ]es compare a ceux d'autres periodes ou a 
ceux des pays en voie de developpcment, durcit les 
attitudes de formations puissantes et actives, surtout 
lorsqu'elle se conjugue avec !'expansion des importations de 
produits finis en provenance du tiers monde l'un des 
phenomenes les plus encourageants de ces dernieres annees. 
La vigueur du mouvement protectionniste s'exprime dans 
des slogans agressifs tels que !'"exportation des emplois" 
qui tournent en derision le concept d'une meilleure division 
internationale du travail. C'est bien pourtant d'un tel 
mouvement d'exportation des emplois a partir des pays qui, 
en conjoncture normale, souffrent plutot d'une penurie de 
travailleurs vers ceux qui doivent compter avec un excedent 
chronique de main-d'ceuvre qu'une specialisation ration-
nelle pourrait naitre et grandir, puis que aussi bien une force 
de travail abondante est l'un des rares actifs dont disposent 
les pays en voie de developpement pour affirmer leur role 
dans !'economic mondiale. Mais ces slogans ne doivent pas 
etonner dans une situation de chomage prolonge contre 
laquelle les formes d' organisation de Ia societe moderne 
devraient nous premunir. L'objectif de plein emploi a 
peut-etre au cours des dernieres annees perdu quelque chose 
de son caractere imperatif. II s'est trouve enferme dans le 
dilemme des interactions entre !'inflation et le ch6mage, 
illustrees par Ia celebre courbe de Phillips. Pourtant, si !'on 
veut elever des digues contre le reveil d'un nationalisme 
economiyue dont ]es generations anterieures ont eprouve 
tous les mefaits, et qui ne peut que saper les fondements 
memes d'une strategic du developpement, il faut remettre le 
plein emploi a sa place privilegiee dans Ia constellation des 
objectifs economiyues, comme l'affirme clairement et sans 
equivoque Ia Charte des Nations Unies, car ainsi seulement 
l'une des formes les plus utiles d'une division internationale 
du travail pourra cesser d'etre accueillie comme une 
menace. 

13. Une politiyue active et gene reuse visant a faciliter les 
ajustements necessaires dans le schema de Ia production par 
!'application de lois et reglements visant au recyclage de Ia 
main-d'ceuvre et au replacement des travailleurs deplaces 
pourrait etre un instrument puissant; il n'est pas actuel-
lement utilise avec assez de vigueur. Les lois parfois 
existent. Elles ont ete promulguees dans Ia periode de 
l'apres-guerre par une generation de legislateurs qui 
n'avaient pas oublie les traumatismes des annees 30. Et Ia 
au elles ont ete appliquees, elles ont facilite un redeploie-
ment rapide des travailleurs des industries en voie de 
contraction vers des occupations en voie d'expansion. La 
recommandation A Ill 6 de Ia premiere session de Ia 

CNUCED2 a cet egard est parfaitement nette, mais elle ne 
figure pas parmi celles qui ont reyu une impulsion decisive. 
Pourtant, en agissant dans ce domaine avec une determi-
nation spectaculaire, en manifestant une volonte reelle de 
surmonter les oppositions privees qui, inevitablement, se 
dressent, les gouvernements des pays avances pourraient 
restaurer Ia vision d'une meilleure division internationale du 
travail, qui demeure l'une des premisses les plus importantes 
de Ia Strategic pour Ia deuxieme Decennie du develop-
pement. 

14. La conjoncture presente indique qu'au seuil de cette 
decennie le monde n'est pas encore dote d'un systeme 
institutionnel assez contraignant et assez vigilant pour 
assurer au developpement des pays pauvres le climat de 
continuite, de stabilite et de securite dont ils ont besoin. II 
n'en est que plus urgent d'organiser les disciplines inhe-
rentes au mecanisme de surveillance de Ia strategic globale 
et de reflechir intensement aux conditions dans lesquelles 
vont s'operer desormais le diagnostic et le systeme d'alerte. 
Les problemes institutionnels ne sont pas les seuls. II faut 
aussi developper !'art de concilier le respect des suscepti-
bilites nationales avec !'interet que presente le compor-
tement de chaque pays pour Ia communaute internationale. 
II semble clair aujourd'hui que cet interet doit se porter sur 
!'evolution conjoncturelle et structurelle des pays indus-
triels, plus que cela n'est peut-etre explicite ou meme 
implicite dans Ia Strategic. 

15. Une autre difficulte surgit de ce qu'un grand nombre 
des 69 elements indus dans le modele de coherence de 
!'Organisation couvrent les secteurs sociaux et sont definis 
de fayon generale du fait de l'insuffisance du materiel 
statistique et des instruments d'analyse. Qui plus est, les 
relations et interactions dans ces domaines sont parti-
culierement complexes et deroutantes. Les politiques qui 
s'y referent sont le plus souvent determinees en fonction de 
pressions sociales, sans qu'il soit possible de mettre en 
lumiere de maniere utile les interactions dynamiques par 
lesquelles el!es influencent le processus total du develop-
pement. Elles sont des produits de Ia croissance, mais elles 
sont aussi, et dans une mesure que !'on ne connaft pas, des 
determinants. Aussi, evaluation et surveillance, cela veut dire 
avant tout un effort intense pour approfondir ses connais-
sances. A l'heure ou des doutes se font parfois jour a l'egard 
des modeles suivis jusqu'a present sans qu'une autre 
methodologie se soit degagee, des progres vers une approche 
integree aux problemes de Ia planification sont essentiels et 
les gouvernements sont en droit de rechercher aupres de 
!'Organisation !'assistance qu'ils souhaitent a cet egard. II ne 
s'agit pas pour les Nations Unies de suggerer une preference 
pour uncertain type de developpement; plus simplement, il 
est sage de prevoir des changements d'orientation et une 
mise en cause des attitudes anterieurement adoptees a 
l'egard des objectifs memes et des moyens des politiques de 
developpement. 

16. Le probleme du chomage et du sous-emploi dans les 
pays sous-developpes illustre bien l'embarras dans lequel se 
trouve !'Organisation. Dans les pays industriels, il a ete, 

2 Voir Actes de Ia Con[ereY!ce des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, vol. r,Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, numero de vente : 64.Il.B.ll). 
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depuis Ia revolution keynesienne, rarnene aux dimensions 
d'un probleme conjoncturel, encore que !'impuissance ale 
maitriser rapidement puisse determiner des tendances 
adverses de longue dun!e. Mais dans les pays en voie de 
developpement, il est inextricablement imbrique dans Ia 
structure meme des societes. 

17. Les plans traditionnels sont utiles et continueront de 
l'etre pour dresser l'inventaire des ressources physiques et 
humaines, calculer les quantites cruciales qui refletent les 
besoins en epargne interne et en ressources exterieures, 
definir le champ du secteur public et Ia mesure de !'effort 
fiscal qu'il requiert. Mais en tant qu'instrument d'analyse et 
d'action pour Ia mise en application de mesures et de 
programmes visant a des objectifs sociaux, leur valeur est 
plus limitee. 

18. Cela est vrai de Ia lutte contre le chomage et le 
sous-emploi qui sevissent dans tant de pays en voie de 
developpement. II n'est pas toujours nature! a des societes 
souvent encore marquees par des traditions patrimoniales et 
feodales, ou fonctionnent tant bien qw~ mal divers systemes 
de securite sociale dans le cadre de groupements familiaux, 
villageois ou tribaux, d'assigner a Ia creation d'emplois une 
haute priorite. Certains gouvernements ont inclus dans leurs 
plans un objectif chiffre. lis ne sont pas nombreux. D'autres 
ont exprime leurs preoccupations naissantes, sans effort de 
quantification, mais en affirmant leur volonte d'endiguer 
l'accroissement inquietant du nombre des chCJmeurs. Cer-
tains aussi continuent d'entretenir J'espoir qu'une crois· 
sance maximum resorbera naturellement le chomage, et cela 
avant que des ruptures dramatiques ne se produisent. II faut 
souvent J'aiguillon de !'agitation politique, des menaces a 
l'equilibre social, pour que !'attention se fixe veritablement 
sur Je probleme de l'emploi et pour que naiss~~ Ia determi· 
nation d'en attaquer les symptomes d'abord, puis les 
racines. 

19. Cependant, !'analyse et Ia projection d·~s ten dances 
obligent a considerer comme imprudente !'hypothese d'une 
resorption naturelle du chomage, dans lc cadre d'une 
politique de croissance non assortie d'actions speciales. 
Comme l'atteste le rapport etabli sous l'egide de !'Organi-
sation internationale du Travail3 par le professeur Dudley 
Seers sur Ia situation colombienne, tout concourt a multi· 
plier Je nombre de ceux qui vont chercher un emploi : les 
taux de survivance, le rajeunissement de Ia population, les 
progres ineluctables de !'education et les aspirations qu'elle 
engendre. Plus generalement, Je developpement economique 
accelere Je processus de ce que les demographes appellent 
"le taux de participation", c'est-a-dire en fait essentiel-
lement !'effort d'insertion dans !'economic urbaine. C'est 
bien le phenomene des migrations V·~rs les villes qui est 
critique pour l'eveil de Ia conscience des gouvernements, 
parce qu'un minimum de division du travail prevaut dans les 
centres urbains et y revele plus nettement que dans les 
campagnes Ia distinction entre ceux qui sont pourvus d'un 
emploi et ceux qui restent souvent indefiniment en 
chomage (les marginaux et les exclus), parce qu'aussi 
J'inegalite des revenus s'y manifeste de Ia maniere Ia plus 
voyante, dans les contrastes et les disparites les plus 

3 Hacia el plena empleo (Bureau international du Travail, 
Geneve, 1970). 

-----

explicites. Les conditions de chomage permanent et de 
penuries visibles sont devenues des symboles inseparables de 
Ia vie urbaine. 

20. Si les tendances generales sont connues, les dimen-
sions du probleme restent tn':s insuffisamment eclairees. 
Devant un drame humain aussi poignant, !'on hesite a 
evoquer Ia necessite d'un effort statistique. Mais il faut 
pourtant qu'on puisse mesurer le phenomene si !'on veut le 
n~duire a des proportions plus tolerables. II faut reconnaftre 
aussi qu'un effort statistique peut etre un acte de courage 
politique lorsque des groupes puissants ont interet :ice que 
certaines situations ne soient pas completement: revelees. 
Au moins faut-il !'encourager par des programmes d'assis-
tance technique qui pourraient etre l'un des sous-produits 
les plus utiles de Ia Strategic du developpement. 

21. L'empirisme et !'improvisation dans un probleme 
aussi complexe ne suffisent pas. Le contexte socio-
economique est souvent caracterise par Ia coexistence d'un 
secteur de subsistance, ou d'cconomie quasi fermc~e, avec 
une wne ou fonctionne une economic de marche reposant 
sur un certain degrc de specialisation et sur Ia diffusion 
d'institutions qui facilitent Ia cooperation des fac:teurs de 
production. Cette caracteristique fondamentale offre sans 
doute un angle de prise de vues favorable a Ia definition 
d'un programme d'actions concertees et coherentes, un 
theme central qui peut utilernent sous-tendre une strategic 
du developpement, fournir des criteres a l't\valuation des 
progres et aider a forger les instruments du pouvoir 
coordonnateur. Trop souvent Jes liens organiques, Ia 
junction entre les deux economies s'operent dans des 
conditions telles que se perpetuent a Ia fois un dynamisme 
insuffisant dans Jes societes agraires, des taux de chomage 
eleves dans le secteur urbain et le foisonnement des 
populations marginates entassees dans les taudis. En 
d'autres temps et en d'autres Jieux, ce mouvement des 
campagnes vers les villes etait le moteur meme du progres. II 
s'efti~ctuait selon un processus equilibrant, ou compensa-
teur, entre les progres de Ia productivite agricole au point 
d'origine et l'accroissement de Ia capacite industrielle au 
lieu de destination. Mais le proct:ssus aujourd'hui est devenu 
pervers. Les campagnc~s, desenees par !'esprit d'inn,Jvation, 
perdent leurs travailleurs Jes plus energiques et les zones 
urbaines, privees d'un march<~ rural en voie d'expansion, 
n'engendrent ni n'attirent les facteurs complementaires 
necessaires a !'industrialisation. La tendam:e naturelle a 
toutes Ies societes qui ont wbi ou subissent !'influence 
occidentale pousse a l'accroissement de Ia productivite par 
travailleur et n'est pas adaptee it de telles situations II n'est 
pas facile d'orienter Jes entrepreneurs vers une politique 
visant a maximiser Je nombre des emplois en function d'un 
objectif de production donne. 

22. Les politiques de lutte contre le chomage couvrent un 
tres large eventail, et chaque gouvernement doit choisir 
celles qui s'appliquent le mieux a une combinaison de 
facteurs donnes. Mais Ia creation d'emplois est si cruciale 
que toute action de caractere economique devrait etre 
soumise au crible d'un examen visant a mettre en lumiere 
son effet sur l'emploi; cel.a vaut pour les politiques 
douanieres et le choix des taux de change, pour les 
legislations du travail et Jes modalites de !'aide, comme aussi 
pour les decisions du capital etranger qui, dans un contexte 
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qui ne lui est pas familier, cherche sou vent a minimiser les 
problemes inherents a la gestion d'une masse considerable 
de travailleurs. Tout organe de planification devrait 
comporter un bureau charge d'examiner les projets d'inves-
tissement a Ia lumiere des emplois qu'ils procurent. II n'est 
siirement pas suffisant de confier ce jugement aux depar-
tements du travail, car trop souvent ceux-ci sont les 
porte-parole de la main-d'reuvre deja employee dont les 
inten'!ts ne coincident pas toujours, il s'en faut de beaucoup, 
avec ceux des chomeurs. 

23. La structure des remunerations dans !'ensemble de Ia 
societe et, plus particulierement, les taux differentiels qui 
s'etablissent naturellement entre emplois urbains et travail 
agricole peuvent etre decisifs. Par toutes sortes de procedes, 
les gouvernements ont plus ou moins consciemment finance 
le developpement des industries, des services et du secteur 
public aux depens des gains des populations agricoles. Un 
reequilibrage en faveur des campagnes est done necessaire si 
!'on veut que renaisse dans les societes rurales un esprit 
d'innovation qui fait si cruellement defaut. 

24. Devant !'impuissance des solutions fragmentaires, !'on 
est conduit a elargir le champ de l'enquete. Le chomage et 
le sous-emploi apparaissent alors comme un aspect parti-
culier du phenomene plus general de Ia pauvrete massive qui 
recouvre une part si considerable de l'humanite. L'on 
cherche a planifier les actions necessaires dans le cadre 
d'une conception qui so it veritablement "systemique". 
C'est le cheminement qu'a suivi le Comite de Ia planifi-
cation du developpement lorsque, dans son rapport sur sa 
septieme session (E/4990); il a suggere une action d'en-
semble pour !'eradication de Ia pauvrete massive. Rien ne 
serait sans doute plus apte a donner vie au concept d'une 
strategic globale et a le proteger de la caducite rapide qui 
menace les plus grands documents contemporains. La 
strategic sera plus dynamique si elle est des maintenant 
capable d'engendrer au sein de son propre systeme de 
nouvelles formes, de nouvelles interpretations et de nou-
velles dimensions. 

25. II y a des situations ou le chomage et le sous-emploi 
sont si repandus qu'il n'est pas possible d'attendre qu'une 
action a long terme en faveur de Ia creation d'emplois 
realise ses promesses. Une politique visant a un minimum de 
bien-etre social et de dignite humaine s'impose parfois avant 
meme que !'accumulation du capital ne paraisse Ia rendre 
opportune. Alors que l'objectif d'un revenu minimum 
garanti commence tout juste a poindre dans Ia legislation 
des pays les plus avances ou il apparaft comme l'aboutis-
sement et le couronnement d'une longue evolution, il va 
probablement se faire jour aussi dans certains pays qui sont 
a !'autre extremite de !'eventail des revenus. Une etude 
recente de l'Universite de Poona, en Inde, bouscule a cet 
egard beaucoup d'idees re~ues. Les cas ne sont pas rares ou 
le developpement economique poursuit un cours rapide 
sans que le revenu reel des plus pauvres s'accroisse 
proportionnellement. La pauvrete etant un concept relatif, 
Ia condition des couches les plus desheritees s'affaiblit 
souvent, meme lorsque leurs revenus paraissent augmenter. 
La determination de "!ignes de pauvrete, de "niveaux 
minimums adequats" incluant des conditions qui assurent a 
l'individu non seulement une survivance physique, mais 
aussi un certain degre de participation aux activites de Ia 

societe, devient necessaire. Dans le contexte des pays 
sous-developpes, une telle approche implique que l'on se 
concentre sur les formes les plus aigues de la pauvrete, ceUes 
qui requierent une action immediate ou urgente, et que I" on 
determine des normes au-dessous desquelles la masse de Ia 
population ne devrait pas tomber. Des politiques fondees 
sur ces premisses supposent, lorsque les structures et les 
institutions sont encore primitives, des changements radi-
caux et un degre eleve de redistribution des richesses dont il 
n'est pas sur qu'ils soient a Ia portee de beaucoup. Elles 
peuvent signifier une restructuration de Ia societe, exigeant 
un degn§ de cohesion politique que !'existence meme du 
probleme semble dementir. Mais ce paradoxe apparent ne 
devrait pas empecher Ia sollicitude de Ia communaute 
internationale de s'ouvrir a de telles situations, et de 
chercher a en faciliter !'amelioration. 

26. Ce sont en fait des preoccupations voisines qui ont 
conduit a distinguer les pays que l'on identifie desormais 
comme les moins developpes. Le texte de Ia Strategic et 
certaines decisions du Conseil economique et social et du 
Conseil de Ia CNUCED ont deja affirme une responsabilite 
particuliere a leur egard. II n'y a aucune raison d'attendre, 
pour lancer des programmes, que le probleme du classement 
des pays en voie de developpement par categories soit 
resolu. Les attributs des pays les moins developpes sont des 
a present evidents : Ia pauvrete y est dominante, les revenus 
y restent en general inferieurs a 100 dollars par habitant, 
l'economie est insuffisamment diversifiee, l'industrie ne 
couvre guere plus de 6 a 7 p. 100 du produit total, le taux 
d'analphabetisme reste extn!mement eleve et les rythmes de 
croissance sont parmi les moins rapides qui aient ete 
enregistres au cours des annees 60, 2 a 3 p. 100 en general. 
En fait, les indicateurs pertinents suggerent qu'une tren-
taine de pays sont restes tres loin en arriere dans Ia course 
au developpement. 

27. Par certains cotes, le probleme des pays les moins 
developpes se rapproche de celui des zones relativement 
pauvres des pays en voie de developpement rapide. Ces 
zones, parfois plus vastes que des pays entiers, manifestent 
un retard criant par rapport a !'ensemble de l'economie. 
Mais une zone economiquement arrieree qui est enclavee 
dans un pays en voie de croissance rapide n'est pas pour 
autant abandonnee a son propre sort et a ses propres 
ressources; les capitaux et les qualifications techniques, 
essentiellement mobiles, viennent les irriguer et une partie 
au moins de Ia main-d'reuvre peut se deplacer vers des zones 
d'emploi productif. Or, tel n'est pas le cas pour les pays les 
moins developpes qui dependent du monde exterieur pour 
!'acceleration de leurs progres. Ils ne disposent pas, en 
general, de poles de developpement qui eux-memes attirent 
des ressources supplementaires dans un mouvement cumula-
tif. L'ideal de "developpement autonome" n'est pas viable 
ici, a supposer qu'il le soit ailleurs, et Ia solidarite 
internationale doit etre invoquee sous les formes memes qui 
ont ete si bien definies par le Comite de la planification du 
developpement. Si Ia mise en application de mesures 
speciales dans le cadre des politiques commerciales souleve 
evidemment des problemes delicats, il n'en est nullement de 
meme des politiques d'aide et d'assistance technique qui 
devraient s'adapter sans difficulte, en volume et en qualite, 
aux besoins des pays les moins developpes. Un commen-
cement d'action. me me modeste, est necessaire; il est ~~ Ia 
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portee de l'Assemblee, ala presente session, si elle veut bien 
appuyer !'initiative du Conseil economique et social en 
faveur d'un renforcement des services consultatifs, renfor-
cement qui devrait tout particulierement profiter aux pays 
les moins developpes. Par ailleurs, il faut aussi insister sur 
!'importance des enquetes geologiques, qui devraient etre 
conduites d'une maniere beaucoup plus systematique. Un 
programme de prospections offert sans contwpartie finan-
ciere par la communaute internationale pourrait jouer un 
role decisif, car les techniques modernes revelent chaque 
jour des ressources jusqu'ici inconnues et permettent 
!'exploitation remuneratrice de celles qui etaient jusqu'a 
present considerees comme non economiques. Il y a 
probablement fort peu de pays ou une enquete syste-
matique sur les sols, les ressources hydrauliques, les 
minerais, les sources d'energie et le climat ne revelerait pas 
de nouvelles possibilites; la ou ce ne serait pas le cas, on 
pourrait tout au moins commencer d'organiser, avec toute 
!'assistance internationale necessaire, les migrations inevi-
tables vers les poles de developpement reconnus. 

28. La communaute internationale se doit de garder 
constamment a l'esprit ce sens de la pauvrete et des 
inegalites fondamentales, alors que d'autres sujets reclament 
maintenant avec insistance son attention. Ainsi, par 
exemple, la protection de l'environnement figure main-
tenant parmi les objectifs de !'Organisation, et une offensive 
concertee mobilise deja les meilleurs esprits et les energies 
les plus vives. De nouveaux instruments internationaux vont 
sans doute etre necessaires, des normes et des reglements 
vont etre proposes, des actions correctives seront entre-
prises dont le coUt est d'ores et deja greve par l'effet des 
retards accumules au cours d'un siecle de negligence. Le 
schema de la consummation, la repartition du surplus 
social, !'evolution de la technologic, le contenu et Ia valeur 
des echanges internationaux, tous ces elements vont etre 
affectes d'une maniere qu'on n'est pas encore en mesure 
d'evaluer. Dans !'cHat actuel des connaissances, il n'est pas 
possible de dire si le bilan des changements eventuels sera 
dans son ensemble positif ou negatif au regard d'une 
politique internationale de developpement. Toutefois, on 
peut deja pn:\voir que des situations d'incompatibilite des 
objectifs se produiront; il appartiendra a !'Organisation de 
les identifier et de trouver les moyens de concilier des 
objectifs apparemment divergents. Ce sera Ia une discipline 
difficile, et dans une certaine mesure nouvelle, a laquelle 
!'effort international en faveur du developpement ne !'a pas 
prepan!e, car il postulait, du moins a long terme, une 
convergence d'interets entre divers groupes de pays, meme 
si des difficultes et des divergences devaient surgir a court 
terme. La tache serait inutilement complique<: si Ia notion 
de croissance devait etre remise en cause et, avec elle, la 
technologic qui en fut l'un des principaux moteurs. La 
polarisation ideologique risquerait de se produire Ia ot1 il 
convient avant tout de reconnaftre les termes d'un pro-
bleme economique et technique. Il pourrait en resulter une 
distorsion du systeme des valeurs qui a donne son impulsion 
a !'action de !'Organisation dans sa lutte contre le sous-
developpement. Ce danger n'est pas imagin.aire, car des 
courants de pensee nouveaux s'insinuent deja dans certains 
rouages des techno-structures. Il est done necessaire de 
reaffirmer que Ia croissance continue d'etre un ressort 
irremplayable et, en quelque sorte, le genie tutelaire du 
progres social. 

29. Les pays les plus developpes eux-memes doivent 
veiller a maintenir un taux de croissance suffisant. La 
persistance de poches de pauvrete, !'existence de groupes 
dont !'horizon est bloque par l'etroitesse des revenus, 
l'insuffisance flagrante de l'equipement et des services 
collectifs, les aspirations vers plus d'egalite et de securite, 
tous ces facteurs appellent, dans !'organisation de la societe, 
des changements profonds qui ne peuvent etre envisages si 
ce n'est dans des conditions de croissance soutenm:. Quant 
aux pays en voie de developpement, leur sort reste 
inextricablement lie a Ia croissance des pays industriels. Un 
marche mondial en expansion demeure en effet rune des 
conditions majeures du succes de toute strategic du 
developpement. Sans doute, des approches nouvelles 
peuvent apparaftre, qui diminueraient quelque peu la 
dependance des pays defavorises a l'egard des marches 
industriels, encourageraient le commerce entre les pays du 
tiers monde et !'integration regionale, et susciteraient des 
schemas de developpement nouveaux reposant plus direc-
tement sur !'effort national. Mais !'interaction fonda-
mentale, la correlation seculaire - maintenant amplement 
demontree -- entre les progres du tiers monde et la 
croissance des pays indust.riels demeurent un facteur 
essentiel. Rien dans !'organisation presente ou previsible des 
rapports planetaires ne permet d'envisager que quelque 
nouveau genie puisse se substituer a cette correlation 
benefique, ni une doctrine de partage a l'echelle mondiale 
ni la volonte d'une gestion centrale des ressources du 
monde. 

30. II est done trop tot pour changer de cap. Aucun 
verdict sicentifiquement fonde sur la capacite d<: la bio-
sphere ou sur l'epuisement des ressources naturelles n'auto-
rise pour !'instant a proclamer que la croissance doit 
s'interrompre ou se ralentir pour arreter la destruction lente 
de la planete ou assurer la survie de l'espece humaine. 
Toutefois, il faut apprendre a scruter l'avenir pour pouvoir 
le fayonner. Il faut reconnaftre !'existence des problemes et 
des notions recemment apparues dans le panorama mondial. 
Il faut apprendre a les traiter non pas isolement, mais dans 
une perspective d'ensemble qui en eclaire 1es intera,:tions et 
qui les ordonne selon les criteres d'une investigation 
rigoureuse, nourris d'un ideal humanitaire. 

31. C'est cela qui donne tant d'actualite a la transfor-
mation des institutions internationales et qui doit aider a en 
tracer les !ignes directrices. 11 faut confirmer les anciennes 
fidelites tout en relevant des defis nouveaux. Mais cela ne 
peut etre l'reuvre de quelque "main invisible". 11 faut pour 
cela des institutions conyues et construites a cet effet et 
qui, hautement representatives, soient douees d'une capa-
cite de synthese et animees d'une volonte d'agir. 

Organisation des travaux de Ia Commission (suite) 
[A/C.2/263, A/C.2/L.ll42, A/C.2/L.ll43] 

32. Le PRESIDENT informe la Commission qu'elle est 
saisie d'un projet de plan de travail (A/C.2/L.l142) et d'une 
liste des documents se rapportant a chaque question qui lui 
a ete renvoyee par l'Assemblee generate (A/C.2/L.1143). 

33. 11 attire !'attention de la Commission sur le fait qu'il a 
tenu compte, en etablissant le projet de plan de travail, des 
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divers points de vue qui ont ete exposes a la 1368eme 
seance. Pour repondre aux vceux d'un grand nombre de 
representants, il propose a la Commission d'entamer ses 
travaux par une discussion generale qui, en fait, peut etre 
consideree comme venant d'etre ouverte par le Secn~taire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales. Il 
estime qu'on peut prevoir une dizaine de seances pour la 
discussion generale, a compter du vendredi 1er octobre. Des 
Ia cloture de la discussion generale, la Commission pourrait 
aborder la question des activites operationnelles pour le 
developpement (point 44) puis celle de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche (point 43). 

34. La Commission pourrait ensuite examiner les propo-
sitions decoulant du rapport du Conseil economique et 
social, c'est-a-dire les propositions faisant suite aux recom-
mandations adressees a l' Assemblee generale par le Conseil 
et les propositions qui viendraient a etre presentees a la 
Commission par certaines delegations et qui pourraient 
porter sur toute question faisant !'objet des parties du 
rapport du Conseil qui sont renvoyees a la Deuxieme 
Commission (point 12). Le President attire !'attention des 
membres de la Commission sur le fait que, selon le projet de 
plan de travail, elle examinerait les propositions decoulant 
du rapport du Conseil non seulement durant les semaines 
du 11 au 15 octobre et du 18 au 22 octobre, mais aussi au 
cours des semaines ulterieures. Le President estime qu'un 
tel etalement est necessaire du fait non seulement qu'il 
serait impossible d'examiner toutes les propositions dans le 
laps de temps assez court entre la cloture du debat sur la 
question de l'UNITAR et le 22 octobre, mais aussi qu'on 
peut prevoir que certaines propositions ne seront formulees 
qu'apres la reprise de la cinquante et unieme session du 
Conseil economique et social. 

35. Le President precise que les dispositions necessaires 
ont ete prises pour que, dans toute la mesure possible, les 
hauts functionnaires du Secretariat puissent participer aux 
travaux de la Commission lors de l'examen des points de 
l'ordre du jour portant sur des questions de leurs ressorts 
respectifs. Il ajoute qu'en elaborant le projet de plan de 
travail il a tenu compte de la necessite de faire qu'aucun 
point ne soit examine sans que les delegations aient eu le 
temps necessaire pour etudier les documents pertinents. 

36. Le President espere que Ia Commission adoptera le 
projet de plan de travail etant entendu qu'il sera suivi, 
comme d'habitude, avec toute la souplesse voulue et que la 
Commission pourra a tout moment le modifier. 

37. M. RUTTEN (Pays-Bas) dit que, en vue d'etudier la 
declaration du Secretaire general adjoint aux affaires 
economiques et sociales et les resultats des reunions du FMI 
qui se deroulent actuellement a Washington, il serait 
souhaitable de prolonger la discussion generale au-dela du 
8 octobre. D'autre part, on peut constater qu'au cours de la 
semaine du 18 au 22 octobre, le 18 octobre est cons acre a 
Ia Conference pour les annonces de contributions au PNUD 
et au Fonds d'equipement des Nations Unies et le 19 
octobre a la reprise de la cinquante et unieme session du 
Conseil economique et social. Ces deux journees coincident 
avec Ia Conference des Soixante-Dix-Sept qui doit se t.enir a 
Lima. II serait souhaitable de s'accorder davantage de temps 
pour etudier les points de l'ordre du jour et de remettre a 

plus tard Ia Conference pour les annonces de contributions 
et Ia reprise de Ia cinquante et unieme session. 

38. M. AHMED (Secretaire de Ia Commission) rappelle 
que Ia date de Ia Conference pour les annonces de 
contributions au PNUD et au Fonds d'equipement des 
Nations Unies a ete fixee par le Secretaire general il y a 
plusieurs mois et que les gouvernements en ont ete 
informes. En ce qui concerne Ia reprise de Ia cinquante et 
unieme session du Conseil economique et social, il est 
necessaire que le Conseil du commerce et du develop-
pement soumette en temps utile son rapport au Conseil 
economique et social qui le transmettra ensuite a l' Assem-
blee generale apres l'avoir examine. Le Secretaire general de 
la CNUCED doit pouvoir assister a la reunion de Lima. 
D'autre part, le rapport du Conseil economique et social est 
divise en plusieurs parties, et la Deuxieme Commission 
devra tenir compte du travail effectue dans d'autres 
commissions. 

39. M. DE RIVERO (Perou) dit que le programme de 
travail (A/C.2/L.l142) satisfait pleinement le Groupe des 
Soixante-Dix -Sept. 

40. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), appuye par M. RUTTEN (Pays-Bas), dit qu'il 
serait utile de preciser dans quel ordre les propositions 
decoulant du rapport du Conseil economique et social 
seront examinees par la Commission. 

41. M. PRAGUE (France) appuie les points de vue 
exprimes par les representants de l'URSS et des Pays-Bas au 
sujet des propositions decoulant du rapport du Conseil 
economique et social. En ce qui concerne la semaine du 18 
au 22 octobre, le programme propose semble en contra-
diction avec ce qui avait ete convenu au cours de la 
1368eme seance. II etait entendu qu'il n'y aurait pas de 
reunions entre le 25 octobre et le 5 novembre mais que Ia 
Commission s'efforcerait d'avancer ses travaux au cours de 
Ia semaine du 18 au 22 octobre. Le secretaire de Ia 
Commission a declare qu'il etait impossible de modifier les 
dates de Ia Conference pour les annonces de contributions 
et de Ia reprise de Ia cinquante et unieme session du 
Conseil, mais ses explications ne paraissent pas convain-
cantes. L'emploi du temps du Conseil doit etre subordonne 
a l'emploi du temps de Ia Deuxieme Commission et celui du 
Secretaire general de Ia CNUCED a celui du Conseil. La 
discussion generale ne pourra etre prolongee que si Ia 
semaine du 18 au 22 octobre est pleinement utilisee. 

42. M. AHMED (Secretaire de Ia Commission) rappelle 
que, au cours de Ia vingt-cinquieme session, peu de 
declarations generales avaient ete faites, Ia periode corres-
pondante ayant ete consacree a des negociations en vue de 
preparer le texte de Ia Strategic internationale du develop-
pement pour Ia deuxieme Decennie. Au cours de Ia presente 
session, Ia Commission a decide d'avoir une discussion 
generale portant avant tout sur le rapport du Conseil 
economique et social. Chaque delegation aura toute latitude 
pour faire porter ses observations sur telle ou telle question 
mentionnee dans le rapport du Conseil. Parmi les propo-
sitions decoulant du rapport du Conseil economique et 
social, il faut distinguer les recommandations specifiques du 
Conseil et les propositions faites par les delegations dans le 
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cadre de points mentionnes dans le rapport clu Conseil. II 
est impossible au stade actuel de savoir queUes seront les 
propositions des delegations. D'autre part, il faut tenir 
compte des recommandations que pourra formuler le 
Conseil a Ia reprise de sa session. 

43. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) prie le President de demander au Secretariat de 
preparer une liste et un calendrier approximatifs des 
questions qui devront etre etudiees au titre du point 12. 

44. M. RUTTEN (Pays-Bas) rappelle qu'il avait ete decide 
au cours de la 1368eme seance de repousser Ia date de Ia 
Conference pour les annonces de contributions au PNUD en 
vue d'avancer les travaux relatifs a Ia deuxieme Decennie. 
Un changement de date parait done encore possible. 

45. Le PRESIDENT dit qu'il prend note de Ia proposition 
du representant des Pays-Bas et examinera Ia possibilite d'y 
donner suite. 

46. M. PRAGUE (France), appuye par M. HEMANS 
(Royaume-Uni), souhaite que puisse etre examinee en 
meme temps Ia possibilite de remettre a plus tard Ia reprise 
de Ia cinquante et unieme session du Conseil. 

4 7. M. DR ISS (Tunisie) dit que le programme de travail 
(A/C.2/L.ll42) parait acceptable et qu'il sera toujours 
possible d'y apporter des changements. Etant donne les 
difficultes que suscite la reprise de la cinquante et unieme 
session du Conseil economique et social a la date du 19 
octobre, les propositions de renvoi seront examinees par le 
bureau du Conseil. Par ailleurs, il serait souhaitable, au 
cours de la discussion generale, de limiter la duree des 
interventions a une demi-heure pour chaque delegation. 

48. Le PRESIDENT reconnait avec le representant de la 
Tunisie que le bureau du Conseil devra se prononcer sur une 
modification eventuelle de Ia date de la reprise de la 
cinquante et unieme session. Par ailleurs, les delegations 
seront invitees a intervenir le plus brievement possible au 
cours de Ia discussion generale. 

49. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) exprime 
l'espoir que Ie Secretaire general de la CNUCED pourra 
participer aux travaux de la Commission. La delegation 
americaine ne saurait qu'approuver les consultations qui 

·------

pourraient avoir lieu avec Ie President du Conseill econo-
mique et social ainsi qu'avec le Secretaire general de Ia 
CNUCED pour savoir s'ils pourraient assister aux travaux de 
Ia Commission. D'autre part, etant donne le nombre de 
questions qui figurent au rapport du Conseil econornique et 
social, il serait souhaitable de disposer d'eclaircissements sur 
les differents points a etudier. 

50. M. RANKIN (Canada) rappelle que, si la Commission 
peut examiner toute question qui figure au rapport du 
Conseil economique et social, elle a pris quelques annees 
plus tot Ia decision de ne pas inscrire individuellement ces 
questions a son ordre du jour pour eviter que !'on ne rouvre 
inutilement le debat sur des questions deja examinees par le 
Conseil. 

51. M. KHALIL (Egypte) dit qu'il parait souhaitable de 
pouvoir prolonger Ia discussion generale, le point 44 etant 
eventuellement renvoye a plus tard. 

52. Le PRESIDENT dit qu'en !'absence d'objection il 
considerera le programme de travail (A/C.2/L.ll42) comme 
ado pte. 

II en est ainsi decide. 

53. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegation a approuve le 
programme de travail, etant entendu qu'il serait tenu 
compte des propositions faites par les delegations des 
Pays-Bas, de Ia France et de l'URSS. 

54. M. AHMED (Secretaire de Ia Commission) dit qu'en 
ce qui concerne le point 12 le Conseil economique et social 
n'a soumis qu'un seul projet de resolution a I'Assemblee 
generale aux fins d'adoption. 

55. Le PRESIDENT rappelle !'importance de !'article 108 
du reglement interieur et de l'annexe IV ace reglement, qui 
doivent servir de base au deroulement des travaux de la 
Commission. L'exactitude de tous, la presentation en temps 
utile des projets de resolution et le recours aux consul-
tations officieuses devraient faciliter l'examen des points 
inscrits a l'ordre du jour de Ia Commission. 

La seance est levee a 12 h 50. 


